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Base légale

Article(s) : 229 - 698 - Dahir du 9 ramadan 1331 Source

(12 aofit 1913) formant Code des obligations et Non publiée
des contrats

Résume en francais

Il résulte des articles 229 et 698 du Dahir des obligations et des contrats que le contrat de bail n’est pas
résilié par le déces du bailleur et que la relation contractuelle est transmise a ses héritiers de plein droit,
sans que cette transmission soit subordonnée a sa notification au preneur. Viole ces dispositions la cour
d’appel qui, pour déclarer irrecevable la demande des héritiers du bailleur en validation de congé pour
non-paiement des loyers, retient que ces derniers n’ont pas justifié de leur qualité aupres du preneur en
ne 'ayant pas informé du déces de leur auteur.

Résume en arabe
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